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La préfète de l’Aube et les forces de l’ordre demeurent mobilisées en 2023 pour diffuser des messages
de  vigilance,  de  prévention  et  de  conseils  en  matière  de  sécurité  routière  afin  d’inviter  chaque
conducteur à adopter un comportement responsable sur les routes.

De nombreux comportements inadaptés et dangereux restent cependant toujours constatés.

Ainsi, durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :
• 59 excès de vitesse;
• 20 faits de conduite sous l’emprise d’un état alcoolique ;
• 15 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 37 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 5 défauts de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 7 faits de conduite sans permis de conduire ;
• 15 faits de refus de priorité ;
• 40 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au code de la route ;
• 68 suspensions administratives immédiates de permis de conduire.

Prévision des contrôles routiers

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, la préfète de l’Aube publie une
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Période Secteurs des contrôles

Mercredi 3 mai - Matin N77 Saint-Phal

Mercredi 3 mai - Après-midi RD951 La Saulsotte

Mercredi 3 mai - Après-midi Avenue Gallieni à Sainte-Savine

Jeudi 4 mai - Matin Avenue du Président Coty à la Chapelle-Saint-Luc

Jeudi 4 mai - Après-midi D660 Vulaines

Jeudi 4 mai - Après-midi D960 Lesmont - Soulaines-Dhuys

Samedi 6 mai – Après-midi D619 Payns



Le téléphone au volant, quels sont les risques ?

L'usage  du  téléphone  au  volant  a  de  multiples  conséquences  sur  la  conduite  et  la  sécurité  des
automobilistes et des autres usagers de la route. Aucune d'entre elles n'est à sous-estimer : 

De multiples conséquences sur la conduite :

• Augmentation du temps de réaction ;

• Augmentation du temps de freinage ;

• Réduction de la distance de sécurité ;

• Difficulté à maintenir le véhicule dans la voie de circulation ;

• Difficulté à maintenir une vitesse adaptée ;

• Réduction du champ de vision ;

• Difficulté à s'insérer sans danger dans le flux de circulation ;

• Provocation de stress, de tension voire de frustration ;

• Moindre conscience de l'environnement. 
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